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Un premier bilan sur l'exploitation industrielle des tourbières dans le Massif Central réalisé en 1996, 
actualisé en 2006 dans le cadre du séminaire technique des tourbières du Massif Central, a permis de 
constater que le nombre de tourbières exploitées a diminué au cours des dix dernières années. 
Sur les 5 régions que compte le Massif Central, seules restent aujourd’hui concernées par l’extraction, 
l'Auvergne et Midi-Pyrénées. 
Une comparaison des arrêtés préfectoraux d'autorisation d'exploiter a permis de visualiser une 
évolution de leur contenu et en particulier concernant la remise en état des sites en cours ou en fin 
d'exploitation. 
Cependant, le contenu des arrêtés reste hétérogène quant aux précisions sur la superficie concernée, la 
production annuelle et de nombreux autres paramètres d'exploitation. 
Des travaux de remise en état ont pu être recensés sur 3 tourbières et un projet est en cours de 
lancement. L'objet des restaurations recensées concerne une reconquête de ces sites par une 
dynamique turfigène. Certaines des restaurations possèdent un objectif de valorisation pédagogique et 
touristique. 
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